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Demende de déchoire les droit parenteaux

Par bea60, le 19/06/2010 à 16:33

bonjour je vient isi vous comsulter depuit le 10 juin je suis divoser avec mom mari je vient
d'aprendre que je suis enseinte .
allors ; que la fégondation a été comsue aprés le divorce avec mom ex-mari .
la quection est:_
comment pourais'je déchoir mom ex de ses droits 
parentale?

- dans l'attent de réponse de votre par veiuuler resevoir monsieur mes salutation

Des dates?

Par mamourdou, le 12/07/2013 à 17:36

coucou deja essaye de faire moins de fautes quand tu redige un texte apres le bon conseil sa
serai de ne pas allez sur ces forum mais plutot des cours de justice tres competente
salut[smile4]

Par youris, le 12/07/2013 à 17:43

je pense que depuis 3 ans bea60 a du régler son problème.
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